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 n° 290 331 du 15 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. JORDENS 
Place Maurice Van Meenen 14/6 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 octobre 2022 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 septembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 25 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. JORDENS, avocat, et N.J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

De nationalité ivoirienne et d’origine ethnique abron, vous êtes, selon vos déclarations, née le [&] à 1985 

à Port Bouet. A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 

Votre mère biologique, avec qui votre père n’était pas marié, est décédée en couches. Vous avez été 
élevée par la femme de votre père comme sa propre fille. Cependant, aux yeux des membres de la famille 

de votre père, vous êtes une enfant bâtarde, ils se sont donc toujours comporté différemment avec vous. 
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Jusqu’en 1997, vous vivez avec vos parents à Abidjan. Vous partez ensuite à Tiesso pour suivre votre 

père se rendant au chevet de sa mère. Le choc est brutal, vous n’êtes pas habituée à des conditions de 
vie aussi sommaires. Vous partagez votre chambre avec la fille de votre oncle qui vous met des gifles 

pendant la nuit en raison de vos crises d’asthme dont les bruits la dérangent. En 1998, votre père tombe 
malade et vous vous rendez Abidjan avec votre famille. Votre père décède très vite après votre arrivée. 

Vos parents ont toujours mis un point d’honneur à ce que vous puissiez être éduquée. De 1998 à 2001, 

afin que vous puissiez poursuivre le collège à Tanga, vous êtes alors confiée au mari de votre cousine 

qui y réside. Vous y êtes exploitée et devez faire tous les travaux domestiques. Pendant les vacances, 

vous regagnez Abidjan pour y travailler et aider votre maman. Vous retournez ensuite chez votre tuteur, 

qui, en 2001, profitant des absences professionnelles de sa femme, votre cousine, commence à abuser 

sexuellement de vous et ce pour une période de six mois. Vous découvrez que vous êtes enceinte en 

2001. Votre oncle Adama et son frère Amadou vous traitent de fille facile et vous disent que vous êtes 

comme votre mère et que l’histoire se répète. Votre oncle vous gifle et dit qu’il ne veut pas de cet enfant 
bâtard chez lui. Vous êtes mise à la porte du domicile familial et partez vivre chez une amie de votre mère. 

Vous accouchez le [&] 2002. Votre mère vous rend régulièrement visite. Votre enfant décède le 16 mai 

2003 de maladie. Votre oncle vous dit alors que, votre enfant bâtard étant décédé, vous pouvez regagner 

le domicile familial. Vous suivez sa femme au champs pour gagner un peu d’argent et montrer à votre 
oncle votre détermination à poursuivre vos études. Vous vendez ensuite des denrées avec votre mère 

afin de financer vos études en cours du soir. En 2005, vous obtenez votre BEPC et demandez à votre 

oncle s’il peut payer la suite de votre scolarité mais celui-ci refuse. Vous continuez alors à vendre des 

denrées avec votre mère. 

 

En décembre 2007, votre oncle vous annonce qu’il vous a trouvé un mari et en janvier 2008, il vous dit 
que l’homme est prêt à ce que le mariage soit officié. Vous refusez et le ton monte. Il vous frappe avec 
une ceinture et la boucle touche votre Sil. Vous courrez chez l’amie de votre maman qui tente de vous 

soigner comme elle peut. Quelques jours plus tard, vous sentez que vous avez perdu la vue à votre Sil 
droit. N’ayant pas l’argent de vous rendre dans un hôpital, vous allez voir un charlatan. Votre Sil est mal 
soigné. Vous trouvez du travail en tant que domestique dans une famille ensuite, vous rentrez chez l’amie 
de votre mère et commencez à vendre des repas. En même temps, vous vous lancez dans une formation 

d’aide-soignante. En 2010, vous faites un stage de formation et en janvier 2011, votre sSur vous trouve 
un autre stage au dispensaire de Koria. Vous apprenez énormément mais votre travail n’est pas rétribué 
à sa juste valeur. Vous mettez le peu que vous gagnez de côté et votre sSur chez qui vous êtes logée 
vous reproche de ne pas contribuer aux frais du ménage. Vous retournez alors à Abidjan, en 2015 et 

l’amie de votre maman qui vous avait hébergé par le passé, n’y étant plus, vous allez voir une amie du 
nom de Vanessa qui vous héberge. Vous vendez des sandwichs et cherchez dans le même temps du 

travail dans les centres de santé. 

 

De 2015 à 2017 vous vivez dans la famille de votre amie Vanessa au Burkina Faso mais les choses 

tournent mal avec la famille. De 2017 à 2019 vous vivez avec une copine en colocation à Eurocanal. 

 

En 2017, la femme avec qui vous vendez des denrées alimentaires, à qui vous faites part de vos difficultés 

familiales et financières vous parle d’un certain Ancien, un vendeur de voitures d’occasion, qui aide les 
gens à se rendre en Europe. Vous le rencontrez et il vous explique que vous pouvez voyager à ses frais 

puis qu’il vous trouvera du travail en Europe vous permettant de rembourser le montant. Vous décidez de 
ne pas donner suite à sa proposition. 

 

En 2018, alors que votre mère est malade, vous retournez au domicile familial pour lui rendre visite et 

êtes à nouveau mise à la porte et menacée par votre oncle. Vous décidez alors de recontacter ancien 

pour lui dire que votre décision de quitter le pays est prise. Il vous fait rencontrer son patron, Monsieur 

[K.] et son autre collaborateur, Doyen. De fin 2018 à novembre 2019, vous entamez les démarches 

nécessaires à votre départ : ouvrir un compte en banque que vous alimentez une première fois d’une 
somme de 3 millions de francs CFA, donnée par Ancien qui vous accompagne à la banque, et à laquelle 

vous ajouter progressivement, environ toutes les deux ou trois semaines, des sommes de 100.000 francs 

CFA, toujours vous étant confiées par Ancien, qui vous accompagne à chaque fois auprès d’agences 
bancaires différentes et conserve la carte de débit. Vous montez également, avec leur aide, votre dossier 

visa. Il vous accompagne à l’ambassade pour faire votre passeport et visa. En novembre 2019, tout est 
en ordre et vous quittez le pays par avion le 25 octobre 2019. 

 

Arrivée à Paris Orly le 26 octobre 2019, un certain Omer vient vous chercher. Ce dernier vous met dans 

un train direction Lausanne, où vous attend une femme, se présentant comme sa petite copine, du nom 

de Bérénice, qui vous emmène avec elle, en train, à Fribourg. Vous restez vivre trois semaines dans son 
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appartement. Ensuite, le 15 novembre 2019, Omer vient vous chercher et vous amène en voiture à 

Charleroi dans un appartement où, il vous annonce que vous allez devoir vous prostituer. Du 18 novembre 

2019 au 4 janvier 2020 vous êtes contrainte de vous exécuter. Vous partagez par moment votre chambre 

avec Nicole et Rose, qui travaillent également dans d’autres lieux et vous disent qu’elles se prostituent de 

leur propre gré et sont libres de leurs mouvements. Le 4 janvier, alors que vous êtes envoyée pour la 

première fois sur le trottoir, vous vous échappez. Vous rencontrez un homme burkinabé qui vous aide et 

vous parle de la possibilité de demander la protection internationale auprès de l’office des étrangers. Vous 
introduisez votre demande de protection internationale en Belgique le 13 janvier 2020. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents suivants : 
 

- votre carte d’identité nationale ivoirienne établie le 25 juin 2009 à Abidjan et valide jusqu’au 
24 juin 2019; 

 

- les cartes d’identité nationales ivoiriennes de votre mère [A. T.] née le [&] 1952 à Kougoum-

Adehoum, établie le 25 juin 2009 à Abidjan et valide jusqu’au 24 juin 2019 et celle de votre père, 
illisible ; 

 

- les extraits d’acte de naissance de votre sSur Zenabou le [&] 1988 et de votre frère 

Abdoulaye le [&] 1981 à la maternité de Port-Bouët ; 

 

- une attestation de réussite du certificat professionnel de sanitaire social, option aide-

soignante, délivrée le 9 février 2011 par le cabinet de la formation du groupe bowl ; 

 

 

- votre certificat professionnel de sanitaire option aide-soignant pour la session d’octobre 2009 
avec la mention bien délivré à Abidjan le 9 février 2011 ; 

 

- votre bulletin de note pour la filière aide-soignant année 2009-2010, fait à Abidjan le 31 août 

2018 ; 

 

 

- un document émanant de votre psychologue et adressé à votre médecin, fait à Verviers le 24 

juillet 2020, fait état de l’existence dans votre chef d’un stress post-traumatique ainsi que d’un épisode 
dépressif majeur ; 

 

- un autre document émanant d’une autre psychologue du 13 avril 2022 selon lequel elle vous 

suit depuis avril 

2021 ; 

 

- un certificat médical du 29 juin 2020 fait à Büllingen faisant état, dans la partie objective, d’une perte 
de vision à l’Sil droit ainsi que de la présence d’une cicatrice sur votre jambe droite et dans la partie 

subjective d’hémi céphalées chroniques ainsi que de synesthésie ainsi que d’un trouble anxio-

dépressif important ; 

 

- un certificat médical du 26 juin 2020 d’un ophtalmologue, ayant trait à une analyse de votre vision. 
 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) estime, au vu 

de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux 

peuvent être retenus en ce qui vous concerne. 

 

Il ressort en effet de l’attestation de votre psychologue établie en juillet 2020 que vous souffrez de troubles 
psychologiques, à savoir un stress post-traumatique et un épisode dépressif majeur. Afin d'y répondre 

adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement 

de votre demande au Commissariat général. Ainsi, la personne en charge de vous entendre s’est 
régulièrement assurée que vous étiez apte à poursuivre l’entretien et vous a proposé de faire des pauses 
quand vous le souhaitiez. 
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Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’êtes pas 
parvenue à établir de façon crédible qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens 
de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies 

dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

Ainsi, vous invoquez être venue en Belgique via un réseau de passeurs vous ayant fait miroiter une 

opportunité de travail en Europe. Arrivée en Belgique, vous auriez été contrainte de vous prostituer. En 

cas de retour, vous déclarez craindre les hommes dudit réseau se trouvant à Abidjan, à qui vous n’avez 
pas remboursé votre dû, puisque vous vous êtes échappée après un peu plus d’un mois et demi. Sur 
base de ce que vous invoquez, il n’y a pas lieu de déclarer qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée 
de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes 

graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire et ce pour plusieurs raisons. 

 

Tout d’abord, le CGRA relève qu’au moment où vous avez quitté votre pays, vous n’y aviez pas de crainte 

de persécution et n’y encourriez pas de risque réel d’atteinte grave. 
 

En effet, le CGRA ne remet pas en cause les difficultés que vous avez eu à affronter au cours de votre 

vie, entre le décès de votre père, les abus sexuels de la part du mari de votre cousine, le rejet de votre 

oncle quand vous êtes tombée enceinte et avez refusé de vous marier, les violences que ce dernier vous 

a fait subir ou encore la perte de votre enfant. Le CGRA ne minimise pas l’impact de ces épreuves que 
vous avez dû traverser au cours de votre existence. Cependant, il y a lieu de souligner que vous avez fait 

preuve de résilience tout au long de votre vie. Vous êtes parvenue à vous débrouiller seule, en enchaînant 

plusieurs métiers, à savoir aide-soignante, travail domestique et vente informelle. Par ailleurs, vous avez 

obtenu un diplôme à la force de votre volonté et sans aide familiale. Ainsi, il ressort de vos déclarations 

que si vous avez décidé de quitter votre pays, c’était parce que votre oncle vous avait mis à la porte en 

raison de votre opposition à son projet de mariage et parce que vous aviez du mal à joindre les deux 

bouts (NEP du 19 mai 2022, p.10). Cependant, ces faits ne sont nullement constitutifs d’une crainte fondée 
de persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave. En effet, bien que cela ait créé un conflit avec votre 
famille et un épisode de violence de la part de votre oncle, relevons qu’après que vous ayez signifié votre 
refus de vous marier, votre oncle n’a plus tenté de vous forcer à le faire, et vous vous avez pu vivre votre 

vie. Par conséquent, il ne peut être considéré qu’au moment où vous avez pris la décision de quitter la 
Côte d’Ivoire, vous risquiez d’y subir des persécutions de la part de votre oncle. Ainsi, vos craintes vis-à-

vis de votre pays en cas de retour seraient apparues après votre départ de celui-ci, au moment où vous 

avez décidé de vous échapper du réseau via lequel vous seriez arrivée en Belgique et qui vous a forcé à 

vous prostituer. Les membres de ce réseau étant en Côte d’Ivoire, vous craignez qu’ils ne cherchent à se 
venger de votre fuite anticipée, avant d’avoir pu leur rembourser l’argent avancé pour votre départ. 
 

Ainsi, il y a lieu d’analyser, dans le cadre de votre besoin de protection, vos craintes vis-à-vis de ce réseau 

se trouvant en Côte d’Ivoire. Cependant, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez été enrôlé dans un 
réseau et victime de la traite des êtres humains au sens de prostitution forcée comme vous le déclarez ni 

même que ces hommes du réseau seraient en mesure de vous nuire en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
Partant, vos craintes vis-à-vis de votre pays ne peuvent se voir considérées comme fondées. 

 

D’une part, concernant le fait que vous auriez été enrôlée à votre insu dans un réseau de traite des êtres 
humains en Côte d’Ivoire et contrainte de vous prostituer en Europe, le CGRA a relevé plusieurs éléments 
empêchant d’accorder foi à votre récit. 
 

Tout d’abord, le CGRA estime invraisemblable le parcours que vous avez emprunté depuis votre arrivée 

en France jusqu’au moment où l’on vous force à vous prostituer en Belgique. En effet, vous seriez arrivée 
en Belgique, où vous attendait un certain Omer, qui vous aurait mis dans un train, seule, jusqu’à 
Lausanne, où vous attendait sa petite amie, qui vous aurait emmené avec elle dans un second train vers 

Fribourg, où elle habite. A Fribourg, vous seriez restée quelques trois semaines chez elle, avant qu’Omer 
ne vienne vous chercher pour vous emmener à Charleroi, en voiture, où l’on vous a forcé à vous prostituer. 
Relevons le peu de plausibilité de vous faire effectuer un tel trajet de quelques 1200 km, à savoir Paris-

Lausanne, Lausanne-Fribourg, Fribourg-Charleroi (document farde bleue, n°1), si le but était finalement 

de vous forcer à vous prostituer à moins de 300 km de votre lieu d’arrivée, entendons Paris-Charleroi 
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(document farde bleue, n°2). Confrontée à cet élément, vous n’avez pas la moindre idée de l’objectif de 

la manSuvre (NEP du 19 mai 2022, p.17). 
 

Dans la lignée, il est d’autant plus invraisemblable que vous ayez pu effectuer une partie de ce voyage 
seule et sans surveillance, à savoir de Paris à Lausanne, en train (NEP du 22 février 2022, p.18 et NEP 

du 19 mai 2022, p.15). Relevons ainsi que, alors que l’objectif de vous faire venir en Europe était de vous 
exploiter, il est très peu plausible que l’on vous laisse prendre le train seule et sans la moindre surveillance 
et ce, quel que soit le degré de mise en confiance ayant été mis en place au préalable. 

 

Toujours dans le même ordre de d’idée, rappelons qu’à Fribourg, où vous seriez restée durant trois 
semaines, vous auriez été libre de vos mouvements (NEP du 22 février 2022, p.19 et NEP du 19 mai 

2022, pp.15 et 16). Dans l’optique où, encore une fois, le but de la manSuvre était de vous forcer à vous 
prostituer, cet élément est hautement improbable. En effet, en trois semaines, vous auriez parfaitement 

eu l’occasion de fuir, éléments que ne pouvaient ignorer vos ravisseurs. 

 

Concernant les deux arguments précités, le CGRA estime que la confiance que vous placiez dans le 

réseau de passeurs vous ayant fait venir en Europe ne saurait à elle-seule constituer une explication. En 

effet, même s’il se serait écoulé environ deux années entre votre premier contact avec le réseau et le 

moment où le voyage a effectivement eu lieu (NEP du 19 mai 2022, p.10), et que Bérénice s’est 
vraisemblablement montrée avenante avec vous durant les trois semaines passées chez elle (NEP du 19 

mai 2022, p.16), et qu’ils ont eu ainsi l’occasion de vous mettre en confiance, relevons que l’on ne vous 
avait donné aucune indication précise sur ce que vous alliez faire comme travail ni la localisation. Ce flou 

aurait à un moment vraisemblablement dû éveiller votre suspicion et vous inciter à fuir. Vos agresseurs 

ne pouvaient ignorer cet élément. Par ailleurs, il ne se détache pas la moindre impression de vécu de vos 

déclarations à ce propos puisqu’à vous entendre, vous n’aviez pas le moindre doute. Relevons pourtant 

que vous êtes une femme indépendante et éduquée, et qu’un tel flou n’aurait pu vous laisser aussi 
indifférente. 

 

Par ailleurs, le CGRA relève que vous n’êtes en mesure de donner que peu de détails sur votre séjour de 
trois semaines à Fribourg (NEP du 22 février 2022, p.19 et NEP du 19 mai 2022, pp. 15 et 16), constat 

étonnant compte tenu du fait qu’il s’agit du premier endroit où vous restez en Europe, élément en toute 
vraisemblance marquant. Ainsi, alors que vous déclarez y avoir été libre de vos mouvements, vous vous 

montrez tout à fait imprécise sur ce qui se trouvait aux alentours de l’immeuble de Bérénice. Vous dites 
qu’il n’y avait ni magasins, ni écoles, et répondez par la positive à la question de savoir si c’était comme 

une sorte de cité en périphérie de ville, sans plus (NEP du 19 mai 2022, p.19). Vous n’êtes pas davantage 
circonstancié sur ce que Bérénice a mis en place pour vous mettre à l’aise puisqu’à ce propos vous vous 
contentez de dire que quand elle partait chez sa collègue, non loin de la maison, vous l’accompagniez, 
ainsi qu’au magasin où vous l’avez accompagné deux fois et à l’église avec les sSurs (NEP du 19 mai 
2022, p.16). Questionné sur ce que vous avez appris d’elle en trois semaines, sur sa vie et ses horaires, 

vous vous limitez à dire qu’elle était comptable, partait à 7h pour travailler et revenais vers 16 ou 17h 
(NEP du 19 mai 2022, p.16). Ainsi, relevons que malgré les multiples questions vous ayant été posées 

au cours de vos deux entretiens personnels, vous ne parvenez pas à transmettre une impression de vécu 

en ce qui a trait à votre séjour de trois semaines à Fribourg avec Bérénice. 

 

Relevons encore que le peu de contact que vous avez avec Omer durant ce séjour à Fribourg et votre 

absence totale de suspicion sur ce qui vous attend et sur le fait que l’on vous a menti est surprenant. En 
effet, vous dites ne pas avoir une seule fois eu de contact avec Omer durant les trois semaines passées 

à Fribourg parce que vous n’aviez pas emporté votre téléphone avec vous en Europe, constat déjà tout à 

fait étonnant, et car c’était Bérénice qui l’avait au téléphone (NEP du 19 mai 2022, p.16). A la question de 
savoir si Bérénice vous l’a passé au téléphone ou demandé des nouvelles sur la recherche d’emploi vous 
concernant, vous répondez qu’« une ou deux fois elle m’a dit qu’Omer a appelé, a demandé si je vais 
bien, et de ne pas m’inquiéter, qu’ils vont venir me chercher. » (NEP du 19 mai 2022, p.16), soit une 
réponse tout à fait décontextualisées, non circonstanciée et non spécifique. A la question de savoir si 

vous vous posez la moindre question sur ce qui vous attend durant ces trois semaines, vous répondez 

par la négative (NEP du 19 mai 2022, p.19), précisant que « vous n’aviez aucun soupçon car vous étiez 
bien avec elle, que vous alliez au magasin avec elle et êtes mêmes parties à l’église ensemble », soit une 
explication peu convaincante tant elle est de portée générale et non spécifique (NEP du 22 février 2022, 

p.19 et NEP du 19 mai 2022, p.19). Pourtant, votre récit met en avant plusieurs éléments qui auraient en 

toute vraisemblance du attiser votre suspicion. Ainsi, notons par exemple qu’Omer et Bérénice se sont 
présentés l’un et l’autres comme des partenaires, mais qu’à aucun moment, en trois semaines, ils ne se 

sont vus, constat tout à fait étonnant et qui pourtant, selon vos déclarations, ne vous a aucunement 
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interpellé (NEP du 22 février 2022, p.19). Mentionnons en outre le fait que lorsqu’Omer appelle Bérénice 
pour dire qu’il vous avait trouvé un travail en Belgique, il ne donne aucune nouvelle précision sur ce que 

vous alliez faire concrètement, si ce n’est que vous alliez travailler comme serveuse, soit ce que l’on vous 
disait depuis le départ. A la question de savoir si vous avez eu d’autres précisions vous répondez que « 

non, moi serveuse c’est servir les gens dans un bar donc j’ai pas trop posé de questions. » (NEP du 22 
février 2022, p.19). Ainsi, relevons que le peu de suspicion dans votre chef, alors que l’on vous fait 
attendre trois semaines dans un appartement à Fribourg et ne vous donne aucune précision sur ce que 

vous allez faire au-delà d’être serveuse en Belgique, couplée au caractère très peu circonstancié de vos 
déclarations sur ce que vous ressentez et pensez durant cette période empêchent également d’accorder 
foi en votre récit. 

 

Ensuite, vous n’êtes capable de donner que très peu de détails sur votre trajet en voiture de Fribourg à 
Charleroi, du point de vue de votre propre ressenti et des conversations échangées avec Omer, constat 

encore une fois surprenant. Ainsi, durant toute la durée du trajet en voiture Fribourg 3 Charleroi, il ne vous 

aurait donné aucune précision sur la destination et vous n’auriez pas cherché à en savoir davantage (NEP 
du 22 février 2022, p.20 et NEP du 19 mai 2022, pp.16 et 20). Questionnée sur les discussions échangées 

durant ce long trajet, vous répondez avoir beaucoup dormi (NEP du 19 mai 2022, p.16). Interrogé sur les 

sujets de conversation particuliers abordés sur la route, vous répondez qu’il vous a demandé des 
informations sur votre âge et votre situation familiale, ainsi que posé la question de savoir si vous étiez 

sûre de votre âge, sans plus (NEP du 19 mai 2022, p.17). Interrogée sur votre état d’esprit durant ce trajet 
et à la question de savoir si à un moment ou un autre, quelque chose vous semble louche, suspect ou 

vous fait vous sentir en insécurité, vous vous contentez de répondre par la négative et ensuite, par la 

positive à la question de savoir si vous étiez en totale confiance (NEP du 19 mai 2022, p.17). Relevons 

que ce sentiment d’entière confiance est déjà surprenant, mais qu’il l’est d’autant plus que vous ne vous 
montriez pas ne serait-ce qu’un tant soit peu circonstanciée sur le trajet et votre état d’esprit, alors même 
qu’il vous appartient de rendre crédible les faits que vous invoquez. 

 

Dans le même ordre d’idées, mentionnons vos déclarations tout à fait lapidaires sur les filles avec qui 
vous vivez durant toute la durée de votre séquestration, à savoir du 15 novembre 2019 au 4 janvier 2020. 

Ainsi, vous auriez partagé votre chambre avec deux filles, Rose et Nicole, respectivement une ivoirienne 

et une libérienne qui se prostituaient également (NEP du 22 février 2022, p.21). Cependant, vous ne 

savez pratiquement rien sur ces compagnes d’infortune, constat relativement surprenant dans la mesure 

où se retrouver dans une telle situation avec d’autres personnes ne peut que créer des liens et d’autant 
plus quand l’une d’elle est originaire du même pays que soi. En effet, sur leur parcours et la manière dont 

elles se sont retrouvées dans cette situation, vous vous limitez à dire « Nicole je parlais pas beaucoup 

avec elle, c’est avec Rose que je parlais, elle, c’est pas eux qui l’ont fait venir, elle est venue par ses 
propres moyens, elle s’est mise dans la prostitution par sa propre volonté. » (NEP du 22 février 2022, 

p.21). Vous ne savez pas pour quelle raison elle a initialement quitté la Côte d’Ivoire ni depuis quand elle 
se trouve en Belgique (NEP du 22 février 2022, p.22). Vous ne savez rien du parcours de vie de Rose, 

mis à part le fait qu’elle est passée par le Maroc et s’occupe de sa mère et ses sSurs (NEP du 19 mai 
2022, p.19). Vous dites par ailleurs que ces deux filles n’étaient pas là tous les jours, qu’elles se 
prostituaient souvent à l’extérieur et partaient travailler dans d’autres villes (NEP du 19 mai 2022, p.18). 
Cependant, vous n’êtes capable d’apporter aucun complément d’information sur leur horaire ou la nature 
exacte de leur activité, puisque vous vous limitez à dire que « & Rose elle m’a dit que souvent elle partait 

dans d’autres communes et souvent elle s’arrêtait dans les vitrines, et souvent il y a d’autres clients qui 
les ramenaient chez eux. » (NEP du 19 mai 2022, p.18), soit une déclaration encore une fois de portée 

générale. Par ailleurs, concernant Rose, à savoir celle d’origine ivoirienne avec qui vous auriez le plus 
échangé, vous mentionnez que celle-ci vous aurait dit qu’elle se prostituait de son propre gré (NEP du 19 
mai 2022, p.18). A la question de savoir si selon vous, c’était un discours préconçu qui lui avait été imposé 

ou une réalité, vous répondez que vous vous disiez que c’était faux [qu’elle se prostituait de son propre 
chef] (NEP du 19 mai 2022, p.18). Interrogée sur ce qui vous pousse à penser cela, vous répondez une 

fois encore en des termes tout à fait génériques et sans ne laissez transparaître aucun élément contextuel, 

concret et spécifique que « je me disais que si moi on m’a forcé, peut-être qu’elle on l’a forcé aussi, mais 
elle elle dit que non, elle s’est mis elle-même, qu’il y a plusieurs filles qui le font, qui viennent qui repartent, 
qui viennent qui repartent. » (NEP du 19 mai 2022, p.18). Vous n’avez pas davantage d’informations sur 
les tenants et aboutissants de son activité de prostituée volontaire, puisque vous vous contentez de 

réponse tout à fait lapidaire aux questions de savoir si elle pouvait garder l’argent des passes et si elle 
était libre de ses mouvements, par la positive (NEP du 19 mai 2022, p.18). Questionné sur ce qui la 

retenait dans la prostitution, vous répondez une fois encore qu’elle s’entendait bien avec Omer, vous avait 
dit que l’on s’habitue, que c’est bien payé, soit une fois encore des déclarations tout à fait génériques 
(NEP du 19 mai 2022, p.19). Ainsi, il ressort de vos déclarations que, malgré le nombre conséquent de 
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questions vous ayant été adressées à ce propos, vous ne parvenez pas à rendre crédible votre 

cohabitation avec deux autres femmes prostituée. Cet élément est un autre indice d’absence de crédibilité 
des faits invoqués. 

 

De plus, le CGRA estime hautement invraisemblable la manière dont vous parvenez à fuir le réseau. En 

effet, vous déclarez avoir profité de la première fois où vous avez été envoyée vous prostituer sur le trottoir 

pour vous enfuir. Vous déclarez n’avoir été soumise à aucune surveillance ce jour-là (NEP du 22 février 

2022, p.15). La facilité avec laquelle vous parvenez à vous enfuir et l’absence totale de contrôle est très 
peu vraisemblable. Par ailleurs, vous ne mettez en avant aucun élément contextuel et spécifique 

permettant de renverser ce constat de peu de vraisemblance de vos déclarations. 

 

En outre, relevons que vous n’êtes capable de ne donner aucun détail sur l’endroit précis où vous étiez, 
pas même un nom de rue, ou une localisation un tant soit peu plus précise que Charleroi. Ce constat est 

étonnant pour trois raisons. Premièrement, relevons que vous étiez, dans cet appartement, en contact 

avec deux autres filles libres de leurs mouvements. Ainsi, à la question de savoir si vous lui avez demandé 

des informations sur la localisation de l’appartement, vous dites que vous avez une fois demandé à Rose 
et que c’est elle-même qui vous a dit que vous étiez à Charleroi, et qu’il y avait une banque pas loin et 
des cafés (NEP du 19 mai 2022, p.15), sans plus. Ainsi, par association, il est étonnant que vous ne 

puissiez, via le nom desdits cafés, aujourd’hui, retrouver la localisation de cet endroit ou tenter de vous 
renseigner à ce propos. Deuxièmement, relevons que lors de votre fuite, quelqu’un vous aurait recueilli et 

aidé (NEP du 22 février 2022, p.22 et NEP du 19 mai 2022, p.19), à qui vous auriez pu demander des 

informations sur l’endroit où il vous a trouvé, ce que vous n’avez visiblement pas fait et qui est tout à fait 
surprenant. Troisièmement, notons que vous vivez aujourd’hui à Fleurus, non loin de Charleroi (document 
farde bleue, n°3). Or, vous ne donnez aucun commencement d’élément de réponse à ce sujet. Le fait que 
vous ne semblez pas avoir cherché à savoir où vous étiez est également surprenant. 

 

De surcroît, le CGRA relève le fait que vous n’avez pas entrepris la moindre démarche depuis que vous 
vous êtes échappée, que ce soit auprès des autorités belges dans le but de porter plainte contre vos 

agresseurs et faire progresser une enquête pour démanteler le réseau. En effet, à la question de savoir 

ce qui vous retient aujourd’hui de dénoncer ces personnes, vous dites que vous ne savez pas quoi dire, 
que vous ne connaissez même pas le nom de votre agresseur (NEP du 22 février 2022, p.22). L’officier 
de protection vous fait alors remarquer que même si vous ne disposez pas d’informations très précises, 
votre témoignage combiné à celui d’autres victimes pourrait permettre à la police de mener une enquête 
et protéger d’autres personnes. A cela, vous répondez en des termes évasifs que « aller à la police, parler 

de ça, aider d’autres personnes, je ne sais pas& si je pouvais aider, peut-être que ce sont des gens qui 

sont encore au pays, Ancien, Monsieur [K.], peut-être ce sont ces gens-là que je peux prévenir quoi, aider. 

» (NEP du 22 février 2022, p.23), soit une réponse tout à fait évasive. Vous mentionnez ensuite la peur 

et la honte (NEP du 22 février 2022, p.22), comme justificatifs de l’absence de démarches. Si ces éléments 
peuvent être considérées comme légitime pour une personne dans la situation que vous alléguée, le 

CGRA relève tout de même que, dans votre cas, vous vivez aujourd’hui à Fleurus, à quelques 10 
kilomètres de Charleroi. Ainsi, si vous avez peur de dénoncer vos agresseurs, le fait de vivre non loin de 

l’endroit où ils vous séquestraient, dont vous ne connaissez par ailleurs pas la localisation exacte, devrait 
aussi constituer un élément de crainte qui, justement devrait vous pousser à vous protéger d’eux. 
Confrontée à la proximité entre votre lieu de vie actuelle et Charleroi, ville où vous étiez séquestrée, vous 

dites avoir peur, partout où vous allez, sans plus (NEP du 19 mai 2022, p.20). Il ne ressort nullement de 

vos déclarations une impression de vécu. Ainsi, l’absence de démarches judiciaires est un autre élément 

plaidant dans le sens d’absence de crédibilité des faits invoqués. 
 

Enfin, relevons dans la lignée de ce qui précède, le fait que vous ne vous êtes adressée à aucune 

association spécialisée dans la traite des êtres humains, qui auraient pu vous accompagner dans des 

démarches de soin et judiciaires, en tant que victime (NEP du 22 février 2022, p.22). Vous dites ainsi qu’à 
l’OE, l’on vous a donné une brochure et l’on vous a mis en contact avec GAMS mais qu’avec le 
confinement et le fait que vous étiez en centre à Manderfeldt, le rendez-vous a été annulé (NEP du 19 

mai 2022, p.20). Vous mentionnez également l’association Sürya (NEP du 22 février 2022, p.23), mais ne 
vous êtes de toute évidence jamais adressé à eux. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que le 

confinement a chamboulé beaucoup de choses et notamment les services d’assistances sociales. 
Cependant, relevons qu’aujourd’hui, vous n’avez toujours pas engagé de démarches en ce sens. Vous 
dites ensuite que vous aimeriez bien aller voir des associations, ce qui rend le constat d’absence de 
démarches auprès d’association depuis votre arrivée d’autant plus invraisemblable (NEP du 22 février 
2022, p.23). Ainsi, cette absence de démarches auprès d’associations conforte le CGRA dans le constat 
de peu de crédibilité des faits que vous alléguez. 



  

 

 

CCE X - Page 8 

 

En conclusion, l’ensemble des griefs relevés supra constituent un faisceau d’éléments convergents 
lesquels, pris conjointement, empêchent le CGRA de conférer du crédit au fait que vous avez été enrôlée 

dans un réseau de traite des êtres humains en Côte d’Ivoire au sein duquel vous avez été contrainte de 

vous prostituer en Belgique, dans les circonstances que vous décrivez. 

 

D’autre part, même à considérer votre récit et votre statut de victime d’un réseau de traite des êtres 
humains dans lequel vous auriez été enrôlée en Côte d’Ivoire crédibles, quod non en l’espèce au vu de 
ce qui a été relevé supra, ces éléments ne sauraient suffire à vous octroyer la protection internationale. 

En effet, encore faudrait-il démontrer l’existence d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel 
d’atteinte grave en cas de retour dans votre pays d’origine. Or, le CGRA n’est pas convaincu que, même 
à considérer votre récit crédible, tel soit le cas. 

 

En effet, notons que rien n’indique que ces personnes que vous décrivez comme vos agresseurs, à 
considérer qu’elles existent, auraient les moyens d’être mises au courant de votre retour en Côte d’Ivoire. 
Notons en effet qu’Abidjan est grande métropole de 5 millions d’habitants (document farde bleue, n°4) et 
que rien ne vous forcerait à vous établir dans le même quartier que celui où vous viviez avant votre départ, 

qui n’était d’ailleurs pas celui dont vous êtes originaire. N’ayant rien en commun avec ces gens selon vos 
déclarations (NEP du 22 février 2022, pp. 17 et 18 et NEP du 19 mai 2022, pp. 9 à 11), rien ne leur 

permettrait d’être informés de votre retour. 
 

Relevons dans la lignée que vous prétendez vivre en Belgique à 10km de la ville dans laquelle vous auriez 

été contrainte de vous prostituer et bien moins peuplée qu’Abidjan puisque composée de quelques 
200.000 habitants, soit moins d’un vingtième de la population d’Abidjan (document farde bleue, n°5). Dans 
la mesure où vous vivez en Belgique à proximité d’une ville fréquentée par des membres belges du réseau 
de la traite des êtres humains dont vous déclarez avoir été victime, alors même que rien ne vous forçait 

à vous établir à si proche distance, et sans manifestement éprouver le besoin de vous protéger de ceux-

ci au travers d’action en justice, vos craintes vis-à-vis dudit réseau en Côte d’Ivoire sont, par analogie, 

peu plausibles. 

 

Par ailleurs, mentionnons que, à considérer même que vous vous sentiez en insécurité à Abidjan, vous 

pourriez vous établir dans une autre grande ville de la Côte d’Ivoire. En effet, vous êtes une femme de 37 
ans et avez fait preuve de débrouillardise tout au long de votre vie, au travers des différents métiers 

exercés, de l’obtention de votre diplôme et du fait que vous vous êtes débrouillée seule. Ainsi, rien 
n’indique que vous ne pourriez, en raison de votre profil, subvenir à vos besoins dans une autre région 

que celle dans laquelle vous déclarez craindre d’être repérée, à savoir Abidjan, si réellement, vous vous 
y sentez en insécurité. 

 

Relevons enfin que les personne vis-à-vis desquelles vous invoquez une crainte s’adonnent à des 

activités illégales, sur fond d’exploitation commerciale de personnes désireuses de se rendre en Europe. 
Ainsi, compte tenu du caractère illicite de leurs activités, celles-ci ne sont vraisemblablement pas en 

position de faire pression sur vous. Ensuite, à considérer qu’elles vous menacent, relevons que rien 
n’indique que vous ne pourriez-vous saisir de la justice pour dénoncer ces personnes malfaisantes dont 

vous déclarez connaître l’adresse professionnelle. 
 

Ainsi, compte tenu de ce qui précède, le CGRA relève que vous ne parvenez à convaincre de vos craintes 

vis-à-vis du réseau allégué dont vous auriez été victime en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Enfin, les documents que vous produisez à l’appui de votre demande de protection internationale n’ont 

pas vocation à modifier le sens de la présente décision. 

 

Tout d’abord, en ce qui a trait à votre carte d’identité nationale ivoirienne, celles de vos parents, ainsi que 
les extraites d’acte de naissance de votre frère et votre sSur, ceux-ci constituent des éléments de preuve 

de votre identité, nationalité et composition familiale. Ces éléments ne sont aucunement remis en cause 

dans la présente décision. Ainsi, ces documents ne sauraient modifier les constats dressés dans celle-ci. 

 

Dans la lignée, votre attestation de réussite du certificat professionnel de sanitaire social, option aide-

soignante, délivrée le 9 février 2011 par le cabinet du formation du groupe bowl, votre certificat 

professionnel de sanitaire option aide-soignante pour la session d’octobre 2009 avec la mention bien 

délivré à Abidjan le 9 février 2011 et votre bulletin de note pour la filière aide-soignant année 2009-2010, 

fait à Abidjan le 31 août 2018, attestent de votre parcours de formation, éléments n’étant pas remis en 
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cause dans la présente décision. Par conséquent, ce document n’est pas non plus de nature à modifier 
le sens de la présente décision. 

 

Par ailleurs, les document émanant des psychologues qui vous ont suivis, à savoir l’attestation de suivi 
depuis avril 2021 de l’une établi le 13 avril 2022 et celui de l’autre adressé à votre médecin, établi à 
Verviers le 24 juillet 2020, fait état de l’existence dans votre chef d’un stress post-traumatique ainsi que 

d’un épisode dépressif majeur. Ce certificat retrace également votre parcours de victime de la traite des 

êtres humains tel que vous l’avez relaté à votre psychologue. Si les souffrances psychologiques que vous 
éprouvez sont indéniables au vu de ce rapport psychologique, le CGRA estime que d’une part, que l’exil 
et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, 

expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur de protection internationale et que, d’autre part, les 
praticiens amenés à constater les symptômes de stress post-traumatique de candidats réfugiés ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs 

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la 
mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne 
foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme déterminant 

dans le cadre de la question de l’établissement des faits invoqués à l’appui de la demande de protection 
internationale, en l’occurrence, le fait que vous vous avez été victime de prostitution forcée. En outre, les 
troubles psychologiques constatés dans ce certificat ne sauraient justifier les imprécisions et 

invraisemblances de vos déclarations relatives à votre parcours en tant que victime de la traite de êtres 

humains et sur vos craintes en Côte d’Ivoire. En effet, il ressort clairement des notes de vos deux 
entretiens personnels que vous avez été à même de mener ceux-ci dans de bonnes conditions et que 

vous avez pu répondre sans problèmes aux questions vous ayant été posées. 

 

Ensuite, vous produisez à l’appui de votre demande de protection internationale un certificat médical du 
29 juin 2020 fait à Büllingen faisant état, dans la partie lésions objectives, d’une perte de vision à l’Sil 
droit ainsi que de la présence d’une cicatrice sur votre jambe droite et dans la partie lésions subjectives 
d’hémi céphalées chroniques, de synesthésie et d’un épisode anxio-dépressif important. Vous déposez 

également un document médical établi par un service d’ophtalmologie le 26 juin 2020, ayant trait à une 
analyse de votre vision. Ici encore, le CGRA ne remet pas en cause ces lésions dont vous souffrez ni 

même les causes que vous attribuez à ces blessures, à savoir, que vous avez été violentée par votre 

oncle. Cependant, relevons que vous êtes parvenue à vivre de manière autonome loin de ce dernier et 

que vous n’alléguez aucune crainte en cas de retour vis-à-vis de celui-ci. Ainsi, ces éléments ne peuvent 

renverser l’analyse de votre besoin de protection tenue dans la présente décision. 
 

De ce qui précède, il ressort que les documents que vous déposez dans le cadre de votre demande de 

protection internationale ne sont pas de nature à en renverser l’issue. 
 

Concernant vos remarques et observations quant aux notes de votre entretien personnel, le CGRA en a 

bien pris connaissance et tenu compte dans l’analyse de votre dossier. Celles-ci ne peuvent cependant 

renverser les constats susmentionnés. 

 

En conclusion, il ressort de l’ensemble des éléments qui précèdent que vous n’avez pas présenté 
d’éléments à l’appui de votre demande de protections internationale desquels il ressortirait l’existence 
dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque 
réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour 
dans votre pays de nationalité, la Côte d’Ivoire. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
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2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre éminemment subsidiaire, 

elle sollicite l’annulation de la décision contestée. 
 

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête. 

 

3. La discussion 
 
3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 
3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.5. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut rejoindre le Commissaire général en 
ce qu’il considère que la requérante n’établit pas à suffisance avoir une crainte fondée de persécutions 
en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle qu’il appartient à l’autorité chargée de 
l’examen d’une demande de protection internationale d’évaluer, en tenant compte de tous les éléments 
de la cause, la crainte que le demandeur subisse une persécution en cas de retour dans son pays 

d’origine.  
 

3.5.1. En l’espèce, le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas le décès de la mère 
de la requérante en couches, le décès de son père lorsqu’elle était enfant, la maternité de la requérante 
durant son adolescence et le décès de son enfant, le rejet familial, dû à sa naissance hors mariage, qu’elle 
a subi quand elle résidait en Côte d’Ivoire, les violences sexuelles, perpétrées par le mari de sa cousine, 
dont elle a été la victime, son opposition au mariage forcé proposé par son oncle, les violences 

consécutives à son encontre, le dénuement matériel qui était le sien en Côte d’Ivoire, ainsi que le 
harcèlement qu’elle a subi de la part d’un ancien compagnon. Ainsi, le Conseil constate qu’il n’est pas 
contesté que la requérante ait subi, dans son pays d’origine, des persécutions qui trouvent leur motivation 
dans le genre de la requérante.  

 

3.5.2. Le Conseil estime en outre qu’il doit également être tenu pour établi que la requérante a été victime 
d’un réseau de traite des êtres humains, qu’elle a été recrutée par ce réseau – à son insu – en Côte 

d’Ivoire et qu’elle a bel et bien été forcée de s’adonner à la prostitution sur le territoire du Royaume. Il 
apparait en effet aux yeux du Conseil que les propos de la requérante s’avèrent tout à fait convaincants 

et emprunts de vécu, tant devant la Direction générale de l’Office des étrangers que lors de ses entretiens 
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personnels devant le Commissaire général mais également à l’audience où elle a été longuement 

interrogée quant à ce. Ainsi notamment, le Conseil constate qu’interrogée pendant près de neuf heures 

au Commissariat général, ses déclarations ne présentent aucune contradiction et sont cohérentes avec 

ses dépositions consignées à la Direction générale de l’Office des étrangers ; de même, entendue à 

l’audience, la requérante tient des propos particulièrement spontanés et présente une version des faits 

concordante avec ses déclarations passées. Dès lors, les motifs avancés par le Commissaire général, 

afférents à la qualité des déclarations de la requérante – absence d’impression de vécu quant à son trajet 
avant d’arriver en Belgique, manque de détail quant à son séjour à Fribourg et quant au trajet entre 
Fribourg et Charleroi, pauvreté de ses déclarations relatives aux deux prostituées qu’elle a fréquentées 

alors qu’elle était séquestrée, méconnaissance de son lieu de séquestration – ne peuvent être suivis. 

Quant à l’invraisemblance du trajet suivi par la requérante lors de son arrivée en Europe, le Conseil 
constate, d’une part, que celui-ci trouve à s’expliquer par l’envergure manifestement internationale du 
réseau dont a été victime la requérante et, d’autre part, qu’il ne peut être fait grief à cette dernière de ne 
pas pouvoir l’expliquer étant donné qu’il ne peut être attendu d’elle qu’elle soit au fait de l’organisation 
interne du réseau dont elle a été victime. En ce qui concerne l’absence de soupçons, dans le chef de la 
requérante, à l’égard de ses « passeurs », le Conseil constate qu’elle s’explique aisément tant par le profil 
de la requérante que par les stratégies mises en place par le réseau, et qu’elle décrit de manière 
convaincante. De même, le fait que la requérante n’ait, à ce jour, pas entamé de démarches auprès des 
autorités judiciaires ou du monde associatif est valablement expliqué par le fait que la requérante « ne se 

sent pas prête à se replonger dans les souvenirs de ce qu’elle a vécu dans ces lieux [où elle a été 

prostituée] ».  

 

3.5.3. Aux termes de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]e fait qu'un demandeur d'asile a 

déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces 

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du 

demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes 

raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. »  

 

3.5.3.1. En l’occurrence, le Conseil constate que la requérante a été persécutée dans son pays d’origine 

et que ces persécutions ne se limitent pas aux seuls viols perpétrés par le mari de sa cousine, mais 

englobent un ensemble de violences motivées par le genre de la requérante, lesquelles présentent un 

caractère répétitif et s’étendent tout au long de la vie de la requérante dans son pays d’origine. Par ailleurs, 
ces persécutions trouvent un prolongement direct dans les faits de traite des êtres humains dont la 

requérante a été victime en Europe. En effet, ces derniers trouvent leur origine en Côte d’Ivoire où la 

requérante a été recrutée par ce réseau et se fondent sur le même motif que les violences déjà subies 

dans son pays d’origine : ils constituent donc un indice sérieux du risque que court la requérante de subir 

à nouveau des persécutions liées au genre en cas de retour dans ce pays, sans qu’elle puisse y obtenir 
une protection adéquate de ses autorités nationales.  

 

3.5.3.2. En outre, le Conseil estime que le Commissaire général ne parvient nullement à convaincre de 

l’existence de bonnes raisons de croire que le réseau de prostitution, agissant tant en Europe qu’en Côte 
d’Ivoire, ne s’en prendra pas à la requérante une fois celle-ci rapatriée dans son pays d’origine ; à ce titre, 

le motif arguant que les activités illicites de ce réseau l’empêcherait de faire pression sur la requérante 

apparait particulièrement farfelu aux yeux du Conseil.  

 

3.5.4. Enfin, une alternative de protection interne ne peut raisonnablement être envisagée dans le cas 

d’espèce. Le Conseil constate que, si la requérante a, dans une certaine mesure, « fait preuve de 

débrouillardise » par le passé, elle n’a pas pour autant pu échapper aux persécutions dont elle a été la 
victime. En outre, au vu de son profil particulier et du type de persécutions subies, il n’apparait pas qu’elle 
pourrait – quel que soit le lieu de réinstallation envisagé – échapper aux persécutions qu’elle craint ou 
avoir accès à une protection adéquate contre ces persécutions.  

 

3.5.5. La note d’observation de la partie défenderesse n’expose aucun élément convaincant susceptible 

d’énerver les développements qui précèdent. 
 

3.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en 
reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision 

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe 

social des femmes, au sens de de l’article 48/3, § 4, d, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil estime 



  

 

 

CCE X - Page 12 

superfétatoire l’examen des autres motifs de la décision querellée, dès lors que cet examen n’est pas 
susceptible de modifier la décision du Conseil. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 
La statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


